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Maladies Mentales.

(Suite.)

- Une jeune femme de 25 ans, qui ne présentait aucune
prédisposition ni dans ses ascendants ni dans son passé, s'était
toujonrs bien portée jusqu'au 17 mai 1871, jour où la Com-
mune a fait arrêter, comme réfractaire, son mari, qui fut
conduit à la Conciergerie. Elle avait alors ses règles; la
menstruation fut immédiatement suspendue.

Dès ce jour aussi, la mère a remarqué que l'intelligence de
sa fille était notablement troublée; elle interprétait faussement
les actes, les faits les plus simp'es, prit des habitudes de co-
quetterie outrée, frappa sa mère. Elle cessa de s'intéresser à
son mari, qui, trouvé sans -papiers d'identité dans les bâti-
ments de la Préfecture, fut dirigé sur les pontons de Brest.

La folie de cette femme s'est caractérisée de plus en plus
par des craintes imaginaires, des hallucinations de nature
terrifiante, un état lypémaniaque très.accentué qui dure
encore.

- Une autre femme, âgée de 42 ans, sans aucun antécédent
de folie ni de névrose, de bonne santé habituelle, d'un carac-
tère doux, travailleur, habitait Plaisance avec son mari, au
moment de l'insurrection de mars 1871.

Pendant les deux jours qu'on se battit dans Plaisance même,
sa folie débuta par des actes religieux excessifs consistant
surtout en signes de croix, génuflexions continuelles. Le
troisième jour, elle se barricada dans sa chambre, poussant
des cris, cassant la vaisselle : il fallut forcer la porte pour
entrer.

Aujourd'hui, la maladie consiste en une folie lypémania-
que et de persécution dans laquelle cette femme se montre
turbulente, violente, injurieuse, surtout sous l'empire d'hal-
lucinations terrifiantes.

- Une femme de 45 ans, rentrant chez elle, sous la
Commune, ne trouva plus rien de son mobilier qui venait
d'être enlevé pai les insurgés. Elle était à une période·


